
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Saint-Lô, le 3 avril 2023

Demande de titres d’identité

La demande de titres d’identité et de voyage connaît depuis plusieurs mois un accroissement
inédit qui a conduit l’État à mobiliser des moyens d’une ampleur exceptionnelle. En 2023, 72
millions d’euros sont affectés à cette mission au titre de la dotation titres sécurisés (DTS)
contre 48 millions l’année passée.

Dans la Manche,  sept nouveaux dispositifs  de recueil  des demandes de cartes nationales
d’identité et de passeports (DR) sont en cours d’installation auprès des mairies volontaires.
Ces DR viendront compléter les 29 équipements déjà en service qui ont recueilli en 2022 près
de 80 000 demandes de titres d’identité et de voyage.

Cet  effort  conséquent  n’apportera  toutefois  une  amélioration  pérenne  que  s’il  est
accompagné d’une meilleure répartition de la demande dans l’espace et dans le temps.

Aussi est-il souhaitable que les usagers anticipent dans la mesure du possible leur dépôt de
dossier en Mairie et s’abstiennent de formuler une demande si elle ne revêt pas un caractère
obligatoire.  A  titre  d’exemple,  le  changement  d’adresse  n’emporte  pas  la  nécessité
d’effectuer un renouvellement de titre d’identité ou de voyage.

Par ailleurs, les dispositions prises en 2022 permettant aux élèves et aux étudiants de passer
un examen ou des épreuves du permis de conduire avec un titre d’identité expiré depuis
moins de 5 ans restent valables pour 2023.

Cet aménagement bénéficie aux élèves et étudiants de l’enseignement secondaire, des lycées
de l’enseignement agricole et de l’enseignement supérieur.

De même, il est recommandé aux personnes ayant bénéficié d’une procédure simplifiée de
changement de nom en application de la loi du 2 mars 2022, de solliciter simultanément le
renouvellement de la carte nationale d’identité et du passeport qu’ils détiennent, formalité
gratuite dans ce cas précis, sous réserve de produire le ou les titres dont ils demandent le
renouvellement.
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